
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_8

Règlement intérieur de la piscine Jean Gelet

Rapporteur: Monsieur ROCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  David LAÏB
donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La réouverture de l’équipement est programmée pour mi-juin 2024. 

L’équipement totalement rénové offre une meilleure qualité d’accueil avec des vestiaires et
des casiers mieux agencés et plus nombreux. La construction du splashpad permet aux plus
petits de se rafraîchir de manière ludique et en toute sécurité. Les technologies de traitement
de l’eau et de traitement de l’air ont été optimisées répondant ainsi aux nouvelles exigences
environnementales. 

Pour  accompagner  cette démarche de réouverture,  la  Ville  a fait  le  choix  d’associer  les
habitants dans le cadre des conseils de quartiers et des autres instances de concertation et
d’échanges  (représentants  de  parents  d’élèves,  office  municipal  des  sports,  conseil  des
seniors, conseils des enfants et des jeunes, conseil consultatif de la vie associative).

Un  échange  privilégié  a  également  été  organisé  avec  le  club  de  natation,  utilisateur
important  de  la  piscine.  Cette  concertation,  sous  forme  de  réunions,  s’est  tenue  entre
octobre  et  décembre  2023.  Elle  s’est  avérée  nécessaire  pour,  d’une  part,  recenser  les
besoins et les attentes des différents publics et, d’autre part, partager les enjeux autour de
l’ouverture prochaine de l’équipement.

Ces rencontres ont notamment permis d’évoquer les conditions d’accès à la piscine. Celles-
ci sont précisées dans le règlement intérieur annexé à la présente délibération.

Le règlement intérieur vient  définir  les règles de fonctionnement de la  piscine en tenant
compte du cadre réglementaire en vigueur. Il permet également d’informer les usagers en ce
qui concerne les conditions d’accès, les modalités d’ouverture et de fermeture ainsi que les
règles de sécurité et d’hygiène. En cas de non-respect du règlement intérieur, des mesures
d’exclusion  et  de  sanction  s’appliquent.  Il  sera  affiché  et  rendu  visible  dans  le  hall  de
l’équipement,  tout  comme  les  pictogrammes  qui  viendront  utilement  le  compléter  en
explicitant notamment les tenues adaptées.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 

• approuver  le  règlement  intérieur  de  la  piscine  Jean  Gelet  tel  qu’annexé  à  la
présentation délibération, afin que celui-ci entre en vigueur à compter de l’ouverture
de l’équipement au public.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  le  règlement  intérieur  de  la  piscine  Jean  Gelet  tel  qu’annexé  à  la
présentation délibération, afin que celui-ci entre en vigueur à compter de l’ouverture
de l’équipement au public.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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